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DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE – RELANCE RURALE 

POUR DES TRAVAUX D’AMÉLIORATION DU BÂTI OUVERT AU PUBLIC, HORS VRDi  
DES COMMUNES DE MOINS DE 500 HABITANTS 

 
Période d’éligibilité : Demande d’aide à soumettre à la Région au plus tard le 30/06/2021  
Demande de versement à envoyer au plus tard le 15/11/2021, date de fin d’éligibilité des factures pour le paiement de la subvention régionale 
 
Cadre réservé à l’administration  

N° de dossier :  Date de réception : |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__| 

1. IDENTIFICATION DU DEMANDEUR  

NOM DE LA COMMUNE :|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

N° SIRET : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|    CODE INSEE : |__|__|__|__|__|     CODE DEPARTEMENT : |__|__|  

NOMBRE D’HABITANTS (dernière population légale publiée par l’INSEE) : |__|__|__|__| 

Maire (NOM Prénom) __|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

Contact pour le projet (NOM Prénom) : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

Coordonnées téléphoniques : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

E-mail :|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|_ _|__|__| 

2. CARACTÉRISTIQUES DU PROJET 

INTITULÉ DU PROJET : ____________________________________________________________________________________ 

 

Date prévisionnelle de début des travaux (mm/aa) : |__|__|/|__|__| Date de fin : |__|__|/|__|__|  

Montant total du projet |__|__|__| |__|__|__| € 

Implantation du projet (adresse) :_________________________________________________________________ 
______________________________________________________________________________________________ 

Mon projet relève des travaux suivants (attention les travaux de VRDi ne sont pas éligibles cf. 7. NOTES au verso) : 

 Construction, rénovation, réaménagement et travaux d’entretien de bâtiments communaux ouverts au public 

 Aménagement des abords des bâtiments publics (parkings végétalisés, cheminements…) 

 Aménagements d’espaces publics/d’espaces de vie (espaces verts, placettes, liaisons douces, jardins partagés…) 

 Autre : ___________________________________________________________________________________________________________ 

 Et contribue à la relance de l’économie rurale et à la vie locale à expliquer - obligatoire 

_______________________________________________________________________________________________________ 
_______________________________________________________________________________________________________ 
_______________________________________________________________________________________________________ 
_______________________________________________________________________________________________________ 

3. DÉPENSES PRÉVISIONNELLES ET PLAN DE FINANCEMENT  

Description des travaux  
hors VRD 

Montant HT  Financements sollicités Montant HT % 

  
|__|__|__| |__|__|__| € 

 
|__|__|__| |__|__|__| € 

 
|__|__|__| |__|__|__| € 

 
|__|__|__| |__|__|__| € 

 
|__|__|__| |__|__|__| € 

 
|__|__|__| |__|__|__| € 

 
|__|__|__| |__|__|__| € 

 
|__|__|__| |__|__|__| € 

 État :  
 FNADT/DETR/DSIL 
 autre : 

 
|__|__|__| |__|__|__| € 
|__|__|__| |__|__|__| € 

 

 Région Grand Est : 
 RELANCE RURALE 
 autre* : 

 
|__|__|__| |__|__|__| € 
|__|__|__| |__|__|__| €  

 Autres financements à préciser: 
(Département, Europe…) 

|__|__|__| |__|__|__| € 
|__|__|__| |__|__|__| € 
|__|__|__| |__|__|__| € 

 
 

 

 Autofinancement  
(30% minimum, sauf dérogation) 

|__|__|__| |__|__|__| € __ 

TOTAL DÉPENSES 
     minimum 3 000 € |__|__|__| |__|__|__| € = 

TOTAL DES FINANCEMENTS 
|__|__|__| |__|__|__| € 

 

* L’aide RELANCE RURALE n’est pas cumulable avec le dispositif de soutien à l’amélioration du cadre de vie et des services de proximité en vigueur 
ni avec le dispositif précédent d’aide aux communes rurales qui n’est plus en vigueur. 
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4. LISTE DES PIECES JUSTIFICATIVES A FOURNIR A L’APPUI DE VOTRE DEMANDE      
Les services de la Région pourront demander des pièces complémentaires nécessaires à l’instruction du projet. 

Pièces obligatoires : Pièce jointe 

Relevé d’identité bancaire (RIB) de la commune ☐ 

Délibérations du Conseil municipal adoptant : 
- l’opération 
- son coût 
- et sollicitant l’aide de la Région 

☐ 

☐ 

☐ 

Devis descriptifs (études pré-opérationnelles liées aux travaux, travaux et maîtrise d’œuvre) ☐ 

Autres (autorisation administrative…), le cas échéant ☐ 

5. ENGAGEMENTS DU DEMANDEUR 
 

Je demande à bénéficier des aides au titre du dispositif RELANCE RURALE. 

J’atteste sur l’honneur : 
 ne pas avoir encore engagé, à la date de dépôt du présent dossier, de dépenses relatives à la demande de subvention : 

les travaux doivent démarrer après la date de dépôt du dossier 
 ne pas avoir sollicité pour les mêmes investissements d’autres aides que celles indiquées sur le présent formulaire, 
 l’exactitude des renseignements fournis dans le présent formulaire et des pièces justificatives jointes à ce dernier. 

Je m’engage, sous réserve de l’attribution d’une aide RELANCE RURALE, à : 
 informer la Région de toute modification du projet, 
 mentionner le soutien de la Région Grand Est dans les communications sur ce projet : 

(logo Région : www.grandest.fr/identite-graphique/), 

Je suis informé(e) que l’ensemble des informations recueillies dans le présent formulaire font l’objet d’un traitement informatique 
destiné à la gestion de mon dossier de demande d’aide. Conformément à la loi « informatique et libertés » n°78-17 du 6 janvier 
1978, je bénéficie d’un droit d’accès et de rectification aux informations à caractère personnel me concernant. Si je souhaite 
exercer ce droit et obtenir communication des informations me concernant, je peux m’adresser à la Région. 
 
Fait à ____________________________________________________________________, le |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__| 
 
Signature du Maire et cachet : 

 

 

 

6. DÉPOT DE LA DEMANDE ET CONTACT      
La Délibération N° 20SP-2058 du 12 novembre 2020 fixe les modalités d’intervention régionale pour ce dispositif. 

La procédure de demande de subvention sera dématérialisée en ligne à partir du 1er janvier 2021. 

 
La demande de subvention doit être envoyée signé soit : 
 par courrier, en un exemplaire original signé,  

à l’adresse suivante : 

Monsieur le Président du Conseil Régional 
Région Grand Est - Direction de de la Cohésion des 
Territoires 
Pôle Pacte pour la Ruralité 
Site de Strasbourg - 1 place Adrien Zeller - BP91006 
67070 Strasbourg cedex 

 

 par mail, formulaire signé et scanné,  

à l’adresse suivante : 

 
 

relance-rurale@grandest.fr 

 

Pour toute question contactez : relance-rurale@grandest.fr 

 

7. NOTES EXPLICATIVES 
i VDR : Voirie et réseaux divers. Conformément à la loi NOTRÉ et plus précisément à la suppression de la clause générale de compétence, 
la VRD est inéligible au soutien de la Région, car elle relève des compétences exclusives des communes. Les travaux de VRD correspondent à la 
réfection de chaussée (bande roulante, matériaux en enrobé, trottoirs), aux travaux sur les réseaux d’eau et d’assainissement (y compris fil d’eau, 
avaloirs…) ou encore la création et l’enfouissement des réseaux. 
ii La Région propose aux territoires un ensemble de dispositifs structurants permettant de les accompagner dans leur développement et leur transition 
énergétique et écologique. Pour aller plus loin, consultez le guide des aides de la Région Grand Est sur : www.grandest.fr/aides. 
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